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À la première phrase de l’alinéa 13, substituer au mot :

« doit »

le mot :

« peut ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence. Il est dit dans l’alinéa précédent que le cahier des charges peut , le cas 
échéant, être rajouté aux conditions générales que le demandeur doit respecter et qui sont définies 
par décret. Donc il n’existe pas obligatoirement. Dans ce cas le terme « doit » est contradictoire 
avec l’éventualité qu’il puisse ne pas exister. il faut donc revenir à la précédente rédaction.


